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Résumé : 
Nous avons abordé dans cette 

étude, la protection civile de 

l'internaute en l'informant de certains 

moyens qui pourraient lui garantir à 

lui et à ceux qui l'entourent, sa 

sécurité physique et matérielle et ce, 

par l'obligation d'informer et de 

protéger l'internaute des annonces 

fallacieuses et  de le mettre a l'abri 

des vices cachés  .  

Du point de vue pénal, 

l'internaute doit être protégé par 

l'incrimination de certains actes qui 

le menacent, tels que la fraude en 

matière commerciale et industrielle 

et escroquerie dans la conclusion des 

contrats le liant a Internet. 

L’importance de cette étude 

réside dans le sens ou le commerce 

électronique s’est tellement  répandu 

plus que la protection de l’internaute 

qui est le maillon faible par rapport 

aux grandes sociétés qui font le 

promotion de leurs produits, alors 

que cette protection est devenue une 

revendication inéluctable dans toutes 

les législations actuelles. 
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commerce électronique, vuibert, 2000, p 139.  
28

29901 

1299128

13

11 

14

80004248

15

8002211

16

80008181

17
80

18

299442

19
2912

211


